
Berne, le 8 octobre 2004  
 

COMMUNIQUE  DE PRESSE 
 

Statu quo sur la LAMal: Continuité plutôt que progrès 
 
Des occasions manquées et des erreurs consolidées dans le domaine de la 
LAMal: Les Conseils fédéraux ont raté l’occasion d’entreprendre de véritables 
réformes dans le dossier LAMal. Ils ont au contraire consolidé des erreurs 
avérées. La volonté à réaliser de réels progrès a fait défaut au Parlement. 
L’association faîtière des hôpitaux H+, le regrette. Les institutions de soins longue 
durée et les hôpitaux privés sont particulièrement touchés par le maintien d’un statut 
quo insatisfaisant dans le domaine du financement des soins et des hôpitaux. 
 

Retard incompréhensible sur la carte de patient  
H+ salue l’introduction de la carte d’assuré, mais regrette que les Conseils fédéraux n’aient 
pas saisi l’occasion d’introduire en parallèle une carte de patient ou une carte santé. Car 
seule cette dernière serait véritablement bénéfique au système de santé. En tant que 
principal bénéficiaire de ce dispositif, les caisses maladie devraient assumer les frais de 
mise en place de la carte d’assuré. Les frais sont à définir par ordonnance, mais ne doivent 
pas être imputés aux hôpitaux.  

Arrêt de l’interdiction d’exercer  
H+ regrette que l’interdiction d’exercer soit prolongée, car il s’agit d’une mesure d’économie 
planifiée qui a fait la preuve de son inefficacité jusque-là.  

La compensation des risques actuelle conforte le choix du risque  
Le maintien de la compensation des risques actuelle n’a en aucun cas désamorcé la chasse  
aux assurés sains et de ce fait la distorsion de concurrence pratiquée par les assureurs. H+ 
considère que la fin de la compensation des risques favorisera inévitablement la 
concurrence. S’ils n’améliorent pas la compensation des risques, les assureurs ne devraient 
pas se voir accordés davantage de droits. Le Parlement a manqué l’occasion de réaliser des 
améliorations dans ce domaine.  

Gel des tarifs de soins  
H+ condamne le gel des tarifs de soins et aurait préféré que la prise en charge des coûts 
dans le financement des soins soit rapidement clarifiée. Les assureurs se désengagent de 
plus en plus des responsabilités qui leur incombent en vertu de la LAMal. Le comportement 
non solidaire des assureurs contrevient à la promesse de 1994, portant sur la prise en 
charge des coûts par l’assurance obligatoire. C’est une raison qui, à l’époque, avait fait 
adopter la LAMal par les électeurs.  

Espoir de réels progrès  
Après le prolongement du droit d’urgence, H+ espère que des progrès réels et une 
procédure accélérée seront à l’ordre du jour des prochains trains de mesure sur la révision 
de la LAMal en cours. 

 

Pour de plus amples informations:  
H+ les Hôpitaux de Suisse  
Reinhard Voegele 
Directeur de la Communication, Tel. G: 031 335 11 33, Natel: 079 571 00 00 
E-Mail: reinhard.voegele@hplus.ch 
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